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  Tribune de soutien  
Pour la libération de Priscilla MAJANI, 

En prison depuis 18 mois  
Pour avoir voulu protéger sa fille Camille de l’inceste 

 
Il semblerait qu'il y ait désormais un discours unanime pour dénoncer l'inceste et la 
pédocriminalité comme étant des crimes majeurs contre lesquels il faut lutter.  
 
Mais le discours ne suffit pas. 
 
Il y a urgence à agir. 
 
Notre système judiciaire est tel que la plupart des viols et des agressions sexuelles 
sur mineurs sont impunis, que les parents qui les dénoncent finissent parfois derrière 
les barreaux. 
 
L'incrédulité, le tabou, le déni sociétal et judiciaire de l'inceste et de la pédocriminalité 
conduit à une silenciation de la parole des victimes, alors même que les campagnes 
ministérielles les incitent à parler. 
 
Trop souvent, lorsque les parents croient leurs enfants lors de révélation d'inceste, 
ni eux ni les enfants ne sont crus.  
 
Les plaintes sont massivement classées sans suite (+ de 73%), sans enquête sérieuse, 
faute de moyens, et les parents protecteurs sont alors suspectés de manipulation et 
qualifiés d’aliénants, sinon de fous, d’hystériques, ou encore accusés d’alimenter un 
conflit familial.  
 
Ils assistent alors, impuissants, au déferlement d’une machine infernale qui aboutira 
à une inversion des culpabilités et au désenfantement du parent protecteur privé de 
ses droits parentaux - le plus souvent au bénéfice du parent agresseur. 
 
En effet, ce parent à qui l’enfant s’est confié ne pouvant se résoudre à le confier au 
parent qui a été désigné comme agresseur, va multiplier les démarches et se placer 
volontairement en position délictuelle en ne représentant pas leur enfant.  
 
C’est ainsi que, tant les services sociaux comme les magistrats, vont lui signifier que 
cet acharnement procédural ne peut-être que la représentation d’un conflit conjugal 
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massif et que leur comportement, assimilable à de l’acharnement judiciaire, nuit au 
bon développement psychique de leur enfant. 
 
S’ensuit le placement de l’enfant et la condamnation pénale pour non représentation 
d’enfant s’abat sur le parent protecteur. 
 
Ce constat a déjà été pointé par l'ONU dans un rapport publié en 2003 : les multiples 
défaillances du système judiciaire français conduisant à la silenciation de la parole 
des victimes et l’inversion des culpabilités y ont été relevés. 
 
Malheureusement, en 20 ans, rien n'a changé. 
 
À la suite de ce rapport alarmant ; le Comité des droits de l’enfant de l’ONU vient 
régulièrement en France effectuer des visites afin de formuler des recommandations 
et des observations dans le cadre de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 
Le premier rapport de la CIVIISE paru en octobre 2021 était d’ailleurs consacré aux 
mères en lutte dont nombre ont perdu la garde de leurs enfants placés chez le père 
après des révélations d’inceste.  
 
En s'attaquant aux mères protectrices, la justice prouve, malgré le discours officiel, 
qu’elle dénie le droit à dénoncer l’inceste et à protéger les enfants et qu’elle manque 
à son devoir.  
 
Ces enfants, déjà brisés, finissent broyés.  
 
À l'heure où l'inceste revient dans l'actualité, avec le témoignage courageux 
d'Emmanuelle Béart et l’éventuel clap de fin de la CIVIISE, Priscilla MAJANI est 
l'une de ces mères protectrices toujours derrière les barreaux. 
 
Après des révélations d'inceste de sa fille, âgée de 5 ans, et le classement sans suite 
en quelques jours de sa plainte (l’aveuglement insupportable de la justice engluée 
dans le déni), Priscilla MAJANI a fui en Suisse pour protéger sa fille. 
 
C'était la seule solution qui s’offrait à elle face à l’incapacité de la justice à la croire et 
à la protéger. 
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Elle a tout perdu : son travail, sa famille, ses attaches... Une vie normale. Mais elle l'a 
fait par devoir, pour Camille, sa fille de 5 ans, qui est aujourd'hui sous protectorat de 
l'État Suisse plus réaliste que la France dans la nécessité de protéger les enfants.  
 
11 ans après sa fuite, Priscilla MAJANI a été arrêtée lors d’un contrôle routier.  
 
À l'issue du procès en appel de janvier 2023, la justice l'a relaxée pour les faits de 
dénonciations calomnieuses et mensongères, reconnaissant ainsi que la plainte 
contre le père pour viols et agressions sexuelles était légitime et ne résultait ni d’un 
mensonge, ni d’une manipulation de sa part.  
 
Or, dans le même temps, la justice a considéré qu'en l'absence de condamnation du 
père, présumé innocent, elle aurait dû respecter les décisions de justice et remettre 
Camille au potentiel agresseur. Pour ne pas l'avoir fait, elle a été condamnée à 33 
mois de prison pour soustraction d’enfant.  
 
Mais qui peut raisonner ainsi ?  
 
Qui admet de dire : "votre fille a peut-être été violée par son père mais dans le doute 
remettez lui votre enfant" ?  
 
Pas Priscilla MAJANI.  
 
Et quel choix s’offrait à elle, face à cette injonction paradoxale ? 
 
C’est pourquoi nous avons introduit un recours devant la Cour de Cassation pour 
contester sa condamnation et la disproportion de la peine. 
 
"Je la crois. J'aurais dû faire comme elle".  
 
C'est par ces mots que la première épouse du père de Camille, terminait son 
témoignage lors de l'un des procès. Elle témoignait, tout comme les trois premiers 
enfants du père, du climat incestuel et extrêmement violent qui régnait dans son 
premier foyer, le coup de couteau à l’une de ses filles.  
 
Une enquête sérieuse au moment des premières révélations de Camille aurait pu 
permettre de recueillir ces éléments qui accréditaient la parole de l’enfant. 
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Cette première épouse du père reprenait à son compte les mots de la présidente du 
comité de soutien de Priscilla MAJANI, avec le hashtag #jauraisfaitcommeelle que 
des Artistes, des citoyens anonymes, et des personnalités ont soutenu lors de la 
condamnation de Priscilla MAJANI.  
 
Tout comme il était insupportable, lors du procès de Bobigny de voir une femme 
sur le banc des accusés, pour avoir avorté -ce qui était alors illégal- après un viol. 
Nous ne pouvons pas accepter qu'une mère qui a fui pour protéger sa fille de l'inceste 
soit en prison depuis 18 mois.  
 
Camille, 5 ans, a parlé aux autorités judiciaires, aux experts, aux institutions. 
 
 Mais ils ne l’ont pas crue.  
 
Et c’est Priscilla MAJANI qui a été condamnée.  
 
Camille a de nouveau porté plainte en 2022 et la justice ne traite toujours pas sa 
plainte mais maintient sa mère en prison. 
 
Il y en a tant d'autres, des paroles qui se sont heurtées au déni, des paroles qui une 
fois prononcées ont fait passer ceux qui les prononçaient du banc des victimes à 
celui des accusés.  
 
La prise de conscience doit être collective et elle doit être égalitaire : l'inceste et la 
pédocriminalité ne sont pas des crimes de classe et il faut arrêter de croire qu'ils ne 
concernent que certains milieux.  
 
L’histoire de Priscilla MAJANI confirme encore la force de l'incrédulité du tabou et 
la continuité du déni sociétal et judiciaire de l'inceste et de la pédocriminalité.  
 
Son affaire est loin d'être un cas isolé. 
 
Ainsi, trois commissions des droits de l’homme de l’ONU se sont saisies et après 
analyse du dossier de Priscilla ont écrit à la France le 26 juillet 2023, alertées par sa 
situation. 
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On ne peut cautionner une justice qui inverse les culpabilités et condamne une mère 
qui a agi comme tout parent aurait le souffle de le faire : Priscilla MAJANI n'est pas 
la seule à être sanctionnée pour avoir simplement cru son enfant et voulu la protéger.  
 
Aujourd’hui, grâce à la présomption d’innocence, le doute profite uniquement à celui 
qui est désigné comme l'agresseur. 
 
Mais pour la protection et l’intérêt supérieur de l’enfant, il n’y a pas de place au doute 
et au risque.  
 
Le doute doit bénéficier à l'enfant, c’est lui le plus fragile, il doit être mis à l’abri et 
protégé. 
 
Monsieur Emmanuel MACRON leur a dit lors de la création de la CIVIISE : 
« On vous croit et vous ne serez plus jamais seuls ». 
 
La justice doit leur dire : 
« Je te crois. Je te protège ». 
 
 
C’est pourquoi, aujourd’hui, nous, avocats, artistes, intellectuels, scientifiques, 
militants, exigeons la libération de Priscilla MAJANI ainsi que la protection 
immédiate des enfants qui dénoncent des faits de violence et la fin des poursuites 
pour non représentation d’enfants lorsqu’il y a des suspicions d’inceste. 
 
Sophie BENAYOUN    Myriam GUEDJ BENAYOUN 
Avocat au Barreau de Bordeaux    Avocat au Barreau de Toulouse 
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